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« Ce matin encore, à l’Institut des Sœurs Franciscaines Mission­
naires de Marie, avait lieu une de ces cérémonies toujours émouvan­
tes. 27 postulantes prenaient l’habit, 6 prononçaient les vœux perpé 
tuels, 11 les vœux triennaux. C’est S. Km. le cardinal Ferrata 
qui présidait la cérémonie. Il avait voulu faire cet honneur à son 
secrétaire, l’excellent don (îiovannelli, dont l’une des sœurs était au 
nombre des privilégiées.

« Comme on le voit, l’Institut des Sœurs Franciscaines Missionnai­
res est toujours en pleine prospérité. Leur maison de la Via Giusti 
est l’un des couvents les plus beaux et les plus peuplés de la Ville 
Eternelle.

Un buste de N. S. P. S. François. — Le Pincio est une 
promenade très fréquentée des Romains et visitée par tous les étran­
gers ; les allées sont ornées des bustes de marbre de tous les grands 
italiens. On va y placer le buste de S. François d’Assise, don du 
sculpteur Aureli, renommé pour sa ravissante statue de sainte Cécile.
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tâtions du Chemin de la Croix. — La Sacrée Con­
grégation des Indulgences, à la date du 27 mai 1902, a 

| daigné valider toutes les érections du Chemin de Croix 
I faites depuis le 7 avril 1894, dans le monde entier, et 

qui, pour quelque raison ou défectuosité que ce soit, auraient été 
nulles.

Il arrive quelquefois que ceux qui demandent l’érection ou celui 
qui la fait omettent quelque chose d’essentiel ; les stations elles mê­
mes peuvent n’être r as dans les conditions requises pour la validité. 
Afin que les fidèles ne soient pas privés du trésor spirituel des Indul­
gences, la Sacrée Congrégation, à la demande du Procureur Général 
de l’Ordre des Frères Mineurs, s. accordé la validation susdite.
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